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Chiffres clés (sources : rapport annuel ANFR 2021)

Périmètre : AUF 

Arcep assignées et 

alloties

Créations Modifications Abrogations



SURF a été mis en service en février 2020 (décembre pour le portail) afin 

de répondre à deux attentes principales :

➢ la rénovation des outils de gestion interne des dossiers PMR assignés 

et allotis relevant de l’Arcep, depuis la saisie d’une demande jusqu’à la 

notification de la décision correspondante incluant la démarche 

d’identification des canaux ;

➢ la mise en place d’un portail client permettant de réaliser le dépôt d’une 

demande d’autorisation d’utilisation de fréquence et la consultation en 

temps réel des caractéristiques de ces autorisations

https://dali.arcep.fr OU   https://pmr.anfr.fr/spweb4_anfr/

Objectifs de la Plateforme SURF

https://dali.arcep.fr/
https://pmr.anfr.fr/spweb4_anfr/


Point d’étape après 30 mois d’utilisation (1/2)

▪ La gestion des dossiers relevant des autorisations d’utilisation de 

fréquences assignées est effective dans SURF. 

▪ Au niveau du portail, on dénombre 
✓ Plus de 7 050  comptes utilisateurs actifs (titulaires et mandataires)

✓ Une quinzaine de demandes d’autorisation d’utilisation de fréquences déposées chaque mois



1ere campagne de 

communication

(ouverture portail)

23 000 courriers

Info Renouvellement 

Dec 21

3 000 courriers

2eme Sensibilisation

Info Renouvellement 

Dec 22

3 000 courriers

Activation des comptes SURF depuis Novembre 2020 
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Point d’étape après 30 mois d’utilisation (2/2)

S’agissant du portail, une nouvelle campagne de sensibilisation a été menée 

en mai 2022 afin d’inciter ayants-droit à ouvrir leur compte SURF, avec la 

perspective :

✓ d’y retrouver leurs relevés de redevances qui ne seront plus transmis par 

voie postale

✓ de consulter leurs AUF accordées ainsi que les décisions Arcep les 

concernant sachant que ces documents ne seront plus notifiés 

✓ pour les dossiers concernés, de se prononcer sur le renouvellement de 

leurs AUF arrivant à échéance. 



Perspectives

En 2023 deux chantiers importants devraient être lancés : 

✓ la mise en œuvre des fonctionnalités de gestion interne des 

dossiers allotis 

✓ l’organisation d’ateliers avec les professionnels de la PMR afin de 

rendre plus fluide l’utilisation du portail



Adresse mél de contact : pmr@anfr.fr

Informations et actualités PMR site institutionnel ANFR :

https://www.anfr.fr/gerer/reseaux-professionnels-pmr

Site institutionnel ARCEP : 

https://www.arcep.fr/professionnels/reseaux-mobiles-professionnels.html#

Quelques informations pratiques

mailto:pmr@anfr.fr
https://www.anfr.fr/gerer/reseaux-professionnels-pmr
https://www.arcep.fr/professionnels/reseaux-mobiles-professionnels.html


Des Questions ?



Agence nationale des fréquences

T. +33 (0)1 45 18 72 72

F. +33 (0)1 45 18 73 00

78, avenue du Général de Gaulle

94707 MAISONS-ALFORT CEDEX

www.anfr.fr

Rejoignez-nous sur

/anfr

11

https://www.linkedin.com/company/anfr/
https://www.flickr.com/photos/127963163@N07/
https://www.youtube.com/c/Agencenationaledesfr%C3%A9quences
https://www.facebook.com/agencenationaledesfrequences
https://www.anfr.fr/accueil/
https://twitter.com/anfr

